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I

(Communications)

CONSEIL

AVIS DU CONSEIL

du 12 fØvrier 2001

relatif au programme de stabilitØ de la GrŁce pour la pØriode 2000-2004

(2001/C 77/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997
relatif au renforcement de la surveillance des positions budgØ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordination des
politiques Øconomiques (1), et notamment son article 5, para-
graphe 2,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 12 fØvrier 2001, le Conseil a examinØ le premier programme
de stabilitØ de la GrŁce, qui couvre la pØriode 2000-2004. Ce
programme a ØtØ prØsentØ par le gouvernement grec moins de
six mois aprŁs la dØcision du Conseil du 19 juin 2000 concer-
nant l’adoption de la monnaie unique par la GrŁce à compter
du 1er janvier 2001 (2).

Le programme de stabilitØ prØvoit une croissance vigoureuse du
produit intØrieur brut (PIB) rØel, qui, profitant de taux d’inves-
tissement ØlevØs, d’exportations dynamiques et d’une consom-
mation privØe soutenue, passera de 4,1 % en 2000 à 5,5 % en
2004. Le Conseil considŁre que ces chiffres sont ambitieux, à la
limite de ce qui est possible. Le programme prØsente aussi un
autre scØnario, basØ en particulier sur des prix supØrieurs pour
les importations de pØtrole, dans lequel la croissance du PIB
rØel, quoique moins ØlevØe, demeure solide.

Dans le cadre du scØnario de rØfØrence, le programme prØvoit
que le budget des administrations publiques se soldera globa-
lement par un excØdent de 0,5 % du PIB en 2001, qui ira
croissant jusqu’à 2 % du PIB en 2004. La stratØgie qui sous-
tend ce programme est la stratØgie d’assainissement suivie
jusqu’ici par les programmes de convergence grecs, qui consiste
à dØgager des excØdents primaires importants, avec l’aide
cependant d’une rØduction sensible des paiements d’intØrŒts
en pourcentage du PIB rØsultant à la fois du repli des taux
d’intØrŒt et de la baisse du ratio de la dette publique. On
s’attend à ce que le ratio de la dette des administrations publi-
ques chute de 20 points de pourcentage du PIB, pour revenir à
84,0 % du PIB en 2004.

Le Conseil considŁre que la position budgØtaire envisagØe offre
une marge de sØcuritØ suffisante pour empŒcher le dØficit de
franchir le seuil de 3 % du PIB dans des circonstances normales

et qu’elle est conforme aux exigences du pacte de stabilitØ et de
croissance. Il se fØlicite de la stratØgie d’assainissement budgØ-
taire adoptØe, fondØe sur le maintien d’excØdents primaires
ØlevØs, qui est essentielle pour rØduire rapidement le ratio de
la dette publique, encore trŁs ØlevØ, et pour se prØparer à faire
face aux difficultØs futures, notamment aux implications budgØ-
taires du vieillissement de la population. Le Conseil considŁre
cependant qu’une telle stratØgie devrait reposer principalement
sur la mise en place d’un contrôle adØquat de l’augmentation
des dØpenses primaires, grâce à l’introduction de normes claires
et contraignantes, qui permettrait de rØduire le ratio des
dØpenses courantes.

Le Conseil attire l’attention sur le fait que, dans un contexte de
forte croissance du PIB tel que l’envisagent les prØvisions du
programme, et qui plus est d’assouplissement des conditions
monØtaires, des pressions inflationnistes pourraient resurgir. Il
considŁre que les risques de surchauffe de l’Øconomie doivent
Œtre prØvenus par l’application rØsolue de politiques intØrieures
adaptØes, principalement une orientation budgØtaire stricte,
obtenue en particulier par un resserrement des dØpenses
courantes et par la modØration des coßts salariaux.

Le Conseil note que le programme inclut un certain nombre de
mesures de libØralisation des marchØs, la mise en place d’un
cadre rØglementaire appropriØ ainsi que des rØformes structu-
relles des marchØs du travail, de produits et de capitaux, tandis
qu’une rØforme du systŁme de sØcuritØ sociale est annoncØe
pour 2001. Le Conseil considŁre cependant, Øtant donnØ les
ambitions en matiŁre de croissance et d’emploi affichØes par
le programme de stabilitØ et, aussi, les difficultØs à venir, que
l’effort de rØforme doit Œtre plus vigoureux; il encourage le
gouvernement grec à accØlØrer la mise en �uvre des rØformes
nØcessaires, en particulier celles du marchØ du travail et du
systŁme de sØcuritØ sociale, afin de renforcer le potentiel de
l’Øconomie, d’amØliorer sa compØtitivitØ et de rendre l’environ-
nement plus propice à une croissance durable et à la crØation
d’emplois.

Le Conseil considŁre que le programme de stabilitØ prØsentØ est
compatible avec les grandes orientations de politique Øcono-
mique. Il demande aux autoritØs grecques de se pencher atten-
tivement sur la nØcessitØ de rØformer le rØgime des retraites et
les invite à aborder, dans la prochaine actualisation du
programme de stabilitØ, les implications budgØtaires du vieillis-
sement de la population.
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(1) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1.
(2) JO L 167 du 7.7.2000, p. 19.



AVIS DU CONSEIL

du 12 fØvrier 2001

relatif au programme de convergence actualisØ du Royaume-Uni pour la pØriode 1999/2000 à
2005/2006

(2001/C 77/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 1466/97 du 7 juillet 1997 relatif au
renforcement de la surveillance des positions budgØtaires ainsi
que de la surveillance et de la coordination des politiques
Øconomiques (1), et notamment son article 9, paragraphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 12 fØvrier 2001, le Conseil a examinØ le programme de
convergence actualisØ du Royaume-Uni couvrant la pØriode
1999/2000 à 2005/2006. Ce programme prØvoit un excØdent
budgØtaire correspondant à 1,1 % du PIB en 2000/2001, un
lØger excØdent en 2001/2002, l’Øquilibre en 2002/2003 et
des dØficits d’environ 1 % du PIB au cours des trois annØes
suivantes jusqu’en 2005/2006. Le Conseil juge appropriØ que
le programme mette l’accent sur une stabilitØ macroØcono-
mique soutenue par des politiques monØtaire et budgØtaire
saines et par une poursuite des rØformes structurelles.

Le programme repose sur un cadre macroØconomique
montrant que le taux de croissance du PIB de 3 % en 2000
retrouvera par la suite un niveau proche de la croissance
tendancielle � c’est-à-dire 2,5 % � hypothŁse que le Conseil
considŁre comme rØaliste bien que prudente. Par ailleurs, les
projections du programme pour les finances publiques sont,
par prudence, fondØes sur une hypothŁse de croissance tendan-
cielle moins ØlevØe, à savoir 2,25 %.

En ce qui concerne l’inflation et les taux d’intØrŒt, le
Royaume-Uni continue de respecter les critŁres de convergence,
tout en conservant une certaine marge. Le Conseil note que le
cadre monØtaire de la politique en matiŁre d’inflation, dans
lequel la responsabilitØ opØrationnelle des mouvements des
taux d’intØrŒt revient en dØfinitive à la Banque d’Angleterre, a
sensiblement contribuØ à maintenir les perspectives d’inflation
à un faible niveau. Le Conseil note que, dans le cadre de
politique Øconomique actuelle, le programme prØvoit que
l’objectif fixØ par le gouvernement en matiŁre d’inflation sera
atteint sur la pØriode qu’il couvre.

Le Royaume-Uni satisfait depuis un certain temps aux critŁres
de convergence concernant les taux d’intØrŒt à long terme. Ce
fait contribue à confirmer la crØdibilitØ du cadre de la politique
macroØconomique du Royaume-Uni, orientØ vers la stabilitØ. Le
Conseil observe nØanmoins que, malgrØ certains signes d’une
moindre volatilitØ des taux de change, on ne peut en conclure

que ce cadre a conduit à stabiliser ces taux. C’est pourquoi le
Conseil recommande au Royaume-Uni de maintenir le cap
d’une politique orientØe vers la stabilitØ afin d’assurer la stabilitØ
des taux de change qui, à son tour, devrait contribuer à
renforcer la stabilitØ de l’environnement Øconomique.

Pour 2000/2001, 2001/2002 et 2002/2003, le compte des
administrations publiques est proche de l’Øquilibre en tendance,
satisfaisant ainsi aux exigences du pacte de stabilitØ et de crois-
sance. Le Conseil observe toutefois qu’un dØficit persistant de
1 % du PIB apparaît au cours des derniŁres annØes du
programme et que les dØficits d’environ 0,5 % du PIB prØvus
pour les deux derniŁres annØes de l’actualisation antØrieure se
trouvent ainsi dØpassØs. Cette situation ne serait pas conforme
à une «situation budgØtaire proche de l’Øquilibre ou excØden-
taire» prØvue par le pacte de stabilitØ et de croissance. Le
Conseil reconnaît que cette Øvolution dans les projections
s’explique essentiellement par l’utilisation d’une hypothŁse de
croissance tendancielle trŁs prudente de 2,25 % par an et, en
consØquence, par une augmentation de la part de l’investisse-
ment public dans le PIB dans le cadre des dØpenses globales. Si
la croissance tendancielle, comme on peut s’y attendre, est plus
ØlevØe, le respect des grandes orientations Øconomiques (GOPE)
exigera des rØsultats budgØtaires plus ambitieux. Alors que la
recommandation spØcifique contenue dans les GOPE à l’inten-
tion du Royaume-Uni conseillait à celui-ci de mener une poli-
tique visant à relever sensiblement le ratio d’investissement fixe
public par rapport au PIB, elle recommandait aussi de le faire
dans un contexte de strict contrôle des dØpenses publiques en
gardant essentiellement inchangØe la position structurelle des
finances publiques. Aussi le Conseil invite-t-il le gouvernement
britannique à surveiller avec vigilance toute dØtØrioration des
finances publiques susceptible de les conduire à s’Øcarter des
conditions prØvues dans le pacte de stabilitØ et de croissance et
à prendre, au besoin, des actions correctrices.

Le Conseil note que le ratio d’endettement brut du
Royaume-Uni reste infØrieur à 60 % du PIB et qu’il devrait
tomber à 40 % en 2000/2001. Il salue la volontØ du gouver-
nement britannique de la rØduction supplØmentaire envisagØe
du ratio pour le ramener à 35 % du PIB d’ici à 2004/2005.

Le Conseil se fØlicite des rØformes structurelles contenues dans
le programme. Il note avec satisfaction que l’avancØe des
rØformes Øconomiques devrait contribuer à porter la producti-
vitØ à des niveaux proches de ceux des concurrents et à assurer
une nouvelle amØlioration du marchØ du travail.

Le Conseil note que le programme prØvoit à la fois des projec-
tions à long terme des finances publiques et une description
des politiques qui pourraient Œtre menØes pour rØduire au
minimum l’incidence du vieillissement, et il se fØlicite de la
position durable qui est projetØe.

FRC 77/2 Journal officiel des CommunautØs europØennes 9.3.2001

(1) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1.



AVIS DU CONSEIL

du 12 fØvrier 2001

relatif au programme de stabilitØ actualisØ de l’Italie pour la pØriode 2000-2004

(2001/C 77/03)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 466/97 du Conseil du 7 juillet 1997
relatif au renforcement de la surveillance des positions budgØ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordination des
politiques Øconomiques (1), et notamment son article 5, para-
graphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 12 fØvrier 2001, le Conseil a examinØ le programme de
stabilitØ actualisØ de l’Italie, qui couvre la pØriode 2000-2004.
Le Conseil approuve la rØvision des objectifs concernant le
solde budgØtaire des administrations publiques en 2000 et
au-delà, comme prØconisØ dans les grandes orientations de
politique Øconomique (GOPE). Il constate avec satisfaction
que l’objectif consistant à ramener le ratio de la dette en
dessous de 100 % du PIB en 2003 est confirmØ, bien que le
chiffre retenu pour 2000 soit supØrieur à celui de la premiŁre
mise à jour du programme de stabilitØ. Cependant, Øtant donnØ
le niveau encore ØlevØ de ce ratio et le problŁme de la viabilitØ
à long terme des finances publiques que posera à l’avenir le
vieillissement de la population, le Conseil considŁre que les
objectifs budgØtaires rØvisØs de l’Italie auraient pu Œtre plus
ambitieux.

Le Conseil note l’intention affichØe par l’Italie de poursuivre la
stratØgie budgØtaire dØfinie dans le programme initial, laquelle
vise à maintenir l’excØdent primaire à un niveau ØlevØ et à
rØduire les dØpenses courantes primaires en pourcentage du
PIB, parallŁlement à un certain allØgement de la pression fiscale.
Des recettes fiscales supØrieures aux prØvisions sont estimØes
avoir fourni la marge nØcessaire aux rØductions d’impôts et de
cotisations de sØcuritØ sociale annoncØes dans le programme.
L’excØdent primaire devrait augmenter en pourcentage du PIB,
atteignant en moyenne 5,5 % sur la pØriode. La position budgØ-
taire sous-jacente pendant toute la durØe du programme fournit
une marge de sØcuritØ suffisante pour empŒcher que le dØficit
ne dØpasse le seuil de 3 % du PIB en cas de fluctuations
conjoncturelles normales. L’Italie devrait donc continuer à
remplir les exigences du pacte de stabilitØ et de croissance
jusqu’en 2004.

Le Conseil observe que le cadre budgØtaire dØcrit dans le
programme de stabilitØ actualisØ risque de ne pas se matØria-
liser comme prØvu. Les prØvisions macroØconomiques, qui
tablent sur une accØlØration sensible de la croissance du PIB,
laquelle passerait d’un taux annuel de 1,4 % du PIB en 1999 à
plus de 3 % en 2002-2004, pourraient Œtre trop optimistes, eu
Øgard Øgalement à l’Øvolution rØcente de l’environnement extØ-

rieur; en revanche, les hypothŁses quant aux taux d’intØrŒt sont
assez conservatrices vu l’Øvolution rØcente des marchØs finan-
ciers.

Les donnØes disponibles ne permettent pas encore de porter un
jugement dØfinitif sur l’exØcution du budget 2000. Toutefois, si
le dØficit des administrations publiques devait Œtre supØrieur au
nouvel objectif de 1,3 % du PIB, l’Italie n’aurait pas respectØ
totalement l’avis du Conseil de l’an dernier ni les recomman-
dations formulØes dans les GOPE de juin 2000. En ce qui
concerne 2001 et au-delà, il existe des risques que l’augmenta-
tion prØvue des recettes, qui a fourni la marge nØcessaire aux
rØductions d’impôts et de cotisations sociales, pourrait ne pas
Œtre entiŁrement de nature structurelle et que les mesures de
rØduction des dØpenses introduites dans la loi de finances pour
2001 ne soient pas totalement efficaces.

Au vu des considØrations prØcØdentes, le Conseil exhorte l’Italie
à prendre l’engagement ferme de respecter les objectifs du
programme. Les excØdents primaires devraient conserver les
niveaux ØlevØs prØvus dans le programme. Tout dØrapage par
rapport aux objectifs prØvus pour le dØficit et pour l’excØdent
primaire devra Œtre promptement corrigØ et donner lieu à des
mesures adaptØes grâce à un contrôle rigoureux des dØpenses
courantes primaires. Le Conseil encourage l’Italie à entre-
prendre, parallŁlement à la rØduction du ratio des dØpenses
courantes primaires au PIB, une rationalisation à la fois plus
efficace et plus complŁte des dØpenses publiques, afin
d’amØliorer les conditions de l’offre dans son Øconomie.

En outre, bien que l’Italie satisfasse aux exigences du pacte de
stabilitØ et de croissance, elle ne devrait mØnager aucun effort
pour amØliorer ses objectifs budgØtaires futurs et accØlØrer le
processus d’assainissement, afin de hâter la rØduction du ratio
de la dette publique. Le Conseil recommande que les futures
dØcisions d’allØger l’impôt et les cotisations de sØcuritØ sociale
soient compensØes par des rØductions correspondantes des
dØpenses.

Dans le droit fil de ses avis sur le programme de stabilitØ
initial (2) ainsi que sur le premier programme de stabilitØ actua-
lisØ (3), le Conseil note que l’Italie n’a pas pris de nouvelles
mesures significatives pour affronter les dØfis que constituent
à moyen terme pour les finances publiques les prestations de
retraite et autres dØpenses budgØtaires liØes à l’âge. La rØvision
des modalitØs du systŁme de retraite prØvue pour le courant de
cette annØe ne devrait pas Œtre diffØrØe. Le Conseil exhorte
l’Italie à s’attaquer à cette question avec dØtermination. Bien
que la loi de finances pour 2001 inclue quelques mesures
isolØes relatives aux retraites, le Conseil prône une approche
plus globale du problŁme. Le rØexamen du systŁme de retraite
devrait avoir lieu dans le cadre d’une refonte plus large de la
protection sociale en Italie.

FR9.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 77/3

(1) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1.
(2) JO C 68 du 11.3.1999, p. 1.
(3) JO C 98 du 6.4.2000, p. 2.



AVIS DU CONSEIL

du 12 fØvrier 2001

relatif au programme de convergence actualisØ du Danemark pour la pØriode 2000-2005

(2001/C 77/04)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997
relatif au renforcement de la surveillance des positions budgØ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordination des
politiques Øconomiques (1), et notamment son article 9, para-
graphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 12 fØvrier 2001, le Conseil a examinØ le programme de
convergence actualisØ du Danemark, qui couvre la pØriode
2000-2005. Ce programme de convergence actualisØ prØvoit
pour le budget des administrations publiques des excØdents
de 2,6 à 2,9 % du PIB sur l’ensemble de la pØriode et une
rØduction de la dette brute consolidØe, qui s’Øtablirait à 34 %
du PIB en 2005. L’excØdent budgØtaire pour 2000 a dØpassØ les
prØvisions et atteint 2,7 % du PIB, essentiellement grâce à une
croissance plus forte que prØvu.

Selon le scØnario macroØconomique retenu par le programme
actualisØ, le rythme de croissance du PIB rØel, aprŁs avoir ØtØ
rØvisØ à la hausse à 2,4 % pour l’annØe 2000, se ralentira pour
avoisiner 1,7 % par an sur la pØriode 2001-2005. Le Conseil
note que ce scØnario de croissance a ØtØ revu à la baisse et que
les hypothŁses du programme concernant l’augmentation de la
productivitØ sont modestes si on les compare sur le plan inter-
national. Compte tenu des bons rØsultats enregistrØs par
l’Øconomie danoise ces derniŁres annØes, et notamment du
dynamisme de l’investissement en biens d’Øquipement, ainsi
que des rØformes structurelles entreprises, on pourrait
s’attendre à une croissance un peu plus forte et à des gains
de productivitØ un peu plus importants. En outre, des gains de
productivitØ aussi modØrØs pourraient impliquer une nouvelle
Ørosion de la compØtitivitØ coßts des entreprises danoises si les
hausses salariales relatives sont à nouveau trop importantes.

L’inflation a commencØ à s’accØlØrer en 1999 et est restØe
relativement forte en 2000. Le programme actualisØ prØvoit
un ralentissement progressif de l’inflation jusqu’en 2002,
dans la mesure oø l’influence des facteurs extØrieurs de
hausse des prix devrait s’attØnuer et oø la croissance des
salaires devrait Œtre un peu plus modØrØe, compte tenu du
tassement de la demande intØrieure. Bien que les prØvisions
du programme actualisØ en matiŁre d’inflation lui semblent
rØalistes, le Conseil renouvelle la recommandation faite au

gouvernement danois de prendre des mesures supplØmentaires
en cas de dØrive importante (2), notamment des mesures budgØ-
taires, d’autant que l’adhØsion au MCE 2 limite sensiblement la
marge de man�uvre de la politique monØtaire dans la lutte
contre les pressions inflationnistes.

Le Conseil constate avec satisfaction que le Danemark continue
de remplir le critŁre de convergence concernant les taux
d’intØrŒt à long terme et que le taux de change est restØ
stable vis-à-vis de l’euro, y compris aprŁs le rØfØrendum du
28 septembre 2000.

En ce qui concerne les finances publiques, le Conseil se fØlicite
que les autoritØs danoises aient toujours pour ambition de
dØgager d’importants excØdents budgØtaires. De ce fait, le Dane-
mark continue de satisfaire amplement à la condition, ØnoncØe
dans le pacte de stabilitØ et de croissance, d’une situation
budgØtaire «proche de l’Øquilibre ou excØdentaire» sur toute la
pØriode couverte par le programme.

La stratØgie d’assainissement budgØtaire prØsentØe dans la
prØcØdente actualisation du programme est globalement main-
tenue et repose sur une rØduction du ratio des dØpenses
primaires au PIB et de la pression fiscale sur la pØriode de
programmation. Pour 2001, toutefois, le programme actualisØ
prØvoit une lØgŁre augmentation du ratio de dØpenses primaires
comme de la pression fiscale. Le Conseil aurait prØfØrØ que la
rØduction de ces deux ratios soit rØalisØe de maniŁre ininter-
rompue.

Le Conseil appelle tous les niveaux d’administration publique à
faire en sorte que l’augmentation rØelle de la consommation
publique ne dØpasse pas l’objectif de 1 % par an. En outre, il
faut s’attendre en 2001 à ce que les collectivitØs locales et
rØgionales procŁdent à des hausses d’impôt allant nettement
au-delà des accords conclus avec l’administration centrale.
Sachant que ces accords entre l’administration centrale et les
collectivitØs, destinØs à limiter l’accroissement de la consomma-
tion publique et des impôts, ont ØtØ frØquemment outrepassØs,
le Conseil, conformØment aux grandes orientations de politique
Øconomique, invite le gouvernement danois à renforcer le cadre
institutionnel afin d’Øviter de nouveaux dØrapages.

Le Conseil se fØlicite que les autoritØs danoises aient pour
ambition de continuer à rØduire sensiblement le ratio de la
dette brute au PIB, en prØvision de la charge financiŁre que
constituera le vieillissement de la population. Le programme
actualisØ met l’accent sur les questions de viabilitØ des finances
publiques à long terme, ce qui est judicieux, et le Conseil
encourage le gouvernement danois à poursuivre ses efforts
pour se prØparer à faire face au vieillissement dØmographique.
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Le Conseil invite les autoritØs danoises à continuer d’accorder la
prØØminence aux rØformes structurelles dans leur agenda poli-
tique. Des mesures pourraient notamment s’avØrer nØcessaires
pour accroître l’offre de travail. Le Conseil encourage donc les
autoritØs à envisager un allØgement de la fiscalitØ sur les
revenus du travail, Øgalement au-delà de 2002, des rØductions

fiscales Øtant dØjà prØvues à cet effet. Cependant, dans la
mesure oø l’Øconomie danoise semble actuellement tourner à
un rythme lØgŁrement supØrieur à son potentiel, un tel allØge-
ment fiscal devrait Œtre contrebalancØ par des mesures budgØ-
taires de mŒme ampleur, afin de ne pas aggraver le risque de
surchauffe.

AVIS DU CONSEIL

du 12 fØvrier 2001

relatif au programme de stabilitØ actualisØ de la France pour la pØriode 2002-2004

(2001/C 77/05)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997
relatif au renforcement de la surveillance des positions budgØ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordination des
politiques Øconomiques (1), et notamment son article 5, para-
graphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 12 fØvrier 2001, le Conseil a examinØ le programme de
stabilitØ actualisØ de la France qui couvre la pØriode
2001-2004.

Ces deux derniŁres annØes ont ØtØ marquØes par une croissance
Øconomique vigoureuse, globalement conforme aux projections
du programme de stabilitØ actualisØ de 1999. En 2000,
l’Øconomie française a bØnØficiØ, pour la troisiŁme annØe consØ-
cutive, d’une forte croissance du PIB accompagnØe d’une infla-
tion relativement faible. Le taux de chômage a continuØ de
flØchir pour tomber à 9,2 % en novembre, contre 10,9 % un
an auparavant. MalgrØ cette forte baisse du chômage, l’Øvolu-
tion des salaires et des prix est restØe trŁs modØrØe. L’inflation
est passØe de 0,5 % en 1999 à 1,7 % en 2000, essentiellement
en raison de l’envolØe des prix du pØtrole.

Le Conseil note que, grâce aux rØsultats meilleurs que prØvu
enregistrØs en 1999 et à une progression des dØpenses plus
lente que prØvu initialement, le dØficit des administrations
publiques pour 2000, estimØ à 1,4 % du PIB, sera infØrieur
aux prØvisions initiales; le ratio de la dette publique pour
2000, estimØ à 58,4 % du PIB, est lui aussi infØrieur de un
point de pourcentage à l’objectif visØ. Les grandes orientations
de politique Øconomique prØconisent, en cas de recettes supØ-
rieures aux attentes, d’utiliser celles-ci pour accØlØrer la rØduc-
tion du dØficit public. Le Conseil estime par consØquent que la
situation budgØtaire en 2000 aurait pu Œtre amØliorØe encore

davantage, compte tenu de l’Øvolution favorable de l’Øconomie
et des finances publiques.

Les projections budgØtaires du programme actualisØ reposent,
comme par le passØ, sur deux scØnarios macroØconomiques: un
scØnario prudent, dans lequel la croissance potentielle se main-
tiendrait à son niveau actuel de 2,5 % par an, et un scØnario
favorable, dans lequel le rythme de la production potentielle
atteindrait progressivement 3 %, grâce à un investissement plus
dynamique et à une progression plus forte de l’emploi. À partir
de 2001, la croissance du PIB rØel devrait suivre l’un de ces
deux scØnarios non inflationnistes. Le scØnario favorable est
prØsentØ comme l’objectif assignØ à la politique Øconomique,
et comme le plus probable. Dans les deux cas, l’inflation
demeurerait à un niveau faible sur toute la pØriode.

Le Conseil considŁre que les deux scØnarios macroØconomiques
prØsentØs dans le programme proposent une fourchette de
valeurs plausible pour le taux de croissance du PIB entre
2002 et 2004 et que, à en juger par les performances macro-
Øconomiques de la France ces derniŁres annØes, l’Øconomie
française est probablement mieux à mŒme de supporter une
croissance non inflationniste plus forte qu’auparavant, grâce à
une accumulation plus rapide du capital et au reflux du
chômage structurel; dans ces circonstances, le Conseil estime
qu’il est tout à fait possible de parvenir aux rØsultats macroØ-
conomiques envisagØs par le scØnario favorable.

Le programme actualisØ table sur un excØdent budgØtaire des
administrations publiques de 0,2 % du PIB en 2004 dans le
scØnario favorable et sur un dØficit de 0,5 % dans le scØnario
prudent. La dette publique devrait tomber de 58,4 % du PIB en
2000 à 54,5 ou 53 %, selon le scØnario macroØconomique.
Cette Øvolution est principalement le fruit d’amØliorations
structurelles; le Conseil regrette cependant la persistance, dans
le scØnario prudent, d’un dØficit en 2004. MŒme si la situation
budgØtaire anticipØe mØnage une marge de sØcuritØ suffisante
pour empŒcher que le dØficit ne franchisse le seuil de 3 % du
PIB dans des circonstances normales, comme l’exige le pacte de
stabilitØ et de croissance, le Conseil considŁre que le gouverne-
ment français devrait s’efforcer d’atteindre l’Øquilibre budgØtaire
dŁs 2004, y compris dans le cadre du scØnario prudent, et de
se fixer une ØchØance plus proche que 2004 pour parvenir à
l’excØdent dans le cadre du scØnario favorable, ce qui serait
Øgalement conforme à sa recommandation sur le programme
de stabilitØ de 1999.
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Le Conseil note avec satisfaction qu’une importante rØforme
fiscale est mise en �uvre sans que cela affecte la tendance
globale en matiŁre fiscale. Cette rØforme est conforme aux
recommandations des grandes orientations de politique Øcono-
mique concernant les mesures visant à amØliorer le fonction-
nement du marchØ du travail. Le Conseil approuve la stratØgie
budgØtaire fondØe sur la maîtrise de la croissance des dØpenses
rØelles; il estime cependant qu’une politique budgØtaire axØe sur
un plafonnement des dØpenses suppose qu’un systŁme efficace
permette de contenir les dØpenses dŁs qu’un dØrapage est
dØtectØ, notamment dans le domaine des dØpenses en matiŁre
de soins de santØ; il invite donc le gouvernement français à
mettre en place un dispositif propre à assurer le respect des
normes de dØpenses. Le Conseil note que l’augmentation des
dØpenses prØvue par la loi de finances pour 2001, à savoir

1,8 % en termes rØels, reprØsente une part importante de la
norme d’augmentation cumulØe des dØpenses pour la pØriode
2001-2003, qui avait ØtØ fixØe à 4 % en termes rØels par le
programme actualisØ de 1999. Le Conseil constate en outre que
la norme d’augmentation cumulØe des dØpenses a ØtØ revue à la
hausse et autoriserait un accroissement des dØpenses rØelles de
4,5 % entre 2002 et 2004. Le Conseil est d’avis qu’une
augmentation moins importante des dØpenses serait souhaitable
pour permettre de rØduire plus rapidement le dØficit public.

Le Conseil considŁre enfin que les marges budgØtaires disponi-
bles devraient servir en prioritØ à consolider la situation budgØ-
taire et à se prØparer aux dØfis de l’avenir, et notamment à la
charge budgØtaire liØe au vieillissement de la population. À cet
Øgard, il serait opportun de poursuivre la rØforme des pensions.

AVIS DU CONSEIL

du 12 fØvrier 2001

relatif au programme de stabilitØ actualisØ de l’Autriche pour la pØriode 2000-2004

(2001/C 77/06)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997
relatif au renforcement de la surveillance des positions budgØ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordination des
politiques Øconomiques (1), et notamment son article 5, para-
graphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 12 fØvrier 2001, le Conseil a examinØ la version actualisØe
du programme de stabilitØ de l’Autriche, qui couvre la pØriode
2000-2004.

Le programme actualisØ prØvoit une diminution du dØficit des
administrations publiques qui, alors qu’il atteignait 1,4 % du
produit intØrieur brut (PIB) en 2000, devrait disparaître pour
faire place à un Øquilibre en 2002 et les annØes suivantes. La
dette brute, qui Øtait de 61,1 % du PIB, devrait passer sous la
valeur de rØfØrence de 60 % en 2002 et tomber à 55,3 % en
2004. Le Conseil note avec satisfaction que, conformØment à sa
recommandation relative au programme actualisØ prØcØdent (2),
le programme actuel envisage une baisse nettement plus rapide
du dØficit. En outre, il prend acte de ce que les objectifs fixØs
doivent Œtre atteints sans recourir aux mesures ponctuelles
prØvues dans l’actualisation prØcØdente.

Le Conseil note que, en dØpit d’une croissance supØrieure aux
prØvisions, le dØficit estimØ pour 2000 dans le dernier
programme actualisØ n’est pas infØrieur à ce qui Øtait prØvu
dans le programme prØcØdent lorsque l’on exclut les recettes
du systŁme universel de tØlØcommunications mobiles (UMTS)
initialement non budgØtisØes. Dans son avis sur le programme
actualisØ prØcØdent et dans les recommandations des grandes
orientations de politique Øconomique de juin 2000 (GOPE), le
Conseil recommandait de viser de meilleurs rØsultats en matiŁre

de dØficit si la croissance s’avØrait plus forte qu’attendu. Les
donnØes disponibles ne permettent pas pour l’instant de rØaliser
une Øvaluation probante de la mise en �uvre du budget en
2000. NØanmoins, au cas oø les chiffres du dØficit des adminis-
trations publiques ne seraient pas infØrieurs à l’objectif de 1,7 %
du PIB, l’Autriche n’aurait pas pleinement suivi l’avis du Conseil
de l’an dernier ainsi que les recommandations des GOPE.

Les prØvisions du programme en matiŁre de dØficit reposent sur
un scØnario macroØconomique selon lequel la croissance, qui a
atteint un pic conjoncturel de 3,5 % en 2000, devrait retomber
à 2,3 % en 2003 pour repasser à 2,5 % en 2004, ce qui donne-
rait une croissance moyenne de 2,6 % par an sur la pØriode
couverte par les prØvisions.

Le Conseil considŁre que ces prØvisions de croissance sont
rØalistes, compte tenu des bonnes conditions actuelles de
l’offre et de la demande dans l’Øconomie autrichienne.

La position budgØtaire structurelle implicite dans les objectifs
fixØs en matiŁre de dØficit est compatible avec les exigences du
pacte de stabilitØ et de croissance à partir de 2001, car ils
mØnagent aux finances publiques de l’Autriche une marge de
sØcuritØ suffisante pour empŒcher le dØficit de dØpasser la
valeur de rØfØrence de 3 % du PIB en cas de dØtØrioration
cyclique de la conjoncture. Le Conseil note avec satisfaction
que, conformØment à sa recommandation, le pacte de stabilitØ
et de croissance est maintenant respectØ plus tôt, ce qui est
indiquØ compte tenu de la situation Øconomique favorable
actuelle.

Toutefois, le Conseil note que dans les premiŁres annØes du
programme, la rØduction du dØficit repose essentiellement sur
des mesures visant à accroître les recettes. Par consØquent, la
pression fiscale en Autriche, qui Øtait dØjà forte, continue
d’augmenter en 2001, faisant plus que contrebalancer les
effets de la rØforme de l’impôt sur le revenu de 2000. Le
Conseil invite donc le gouvernement autrichien à envisager
des mesures permettant de rØduire de maniŁre significative la
pression fiscale, spØcialement sur le travail, tout en prØservant
la trajectoire d’ajustement budgØtaire.
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Le Conseil considŁre que, pour obtenir un budget ØquilibrØ
pour 2002, une mise en �uvre rigoureuse du budget à tous
les niveaux de gouvernement est indispensable, en raison des
incertitudes qui existent concernant les estimations des Øcono-
mies qui doivent rØsulter des rØformes des administrations
publiques et des retraites. Au niveau des Bundesländer, les rØduc-
tions de dØpenses nØcessaires pour atteindre les excØdents
requis par le pacte national de stabilitØ restent dans une large
mesure à dØfinir.

Le Conseil note que, pour 2003, plus de la moitiØ de l’effort
d’assainissement prØvu est fondØe sur des rØductions de
dØpenses. Cela suppose que les Øconomies budgØtaires ainsi
rØalisØes soient gelØes et que la discipline budgØtaire soit main-
tenue dans les annØes 2003 et suivantes. Toute dØpense supplØ-
mentaire ou nouvelle rØduction des recettes, y compris celles
prØvues dans le programme, devraient Œtre strictement subor-
donnØes à des rØductions de dØpenses compensatoires. Compte
tenu des dØfis à moyen et long terme que devront relever les
finances publiques, en raison notamment du vieillissement de la

population, et de la nØcessitØ de rendre les dØpenses publiques
plus crØatrices d’investissements et de croissance, le Conseil
considŁre que la consolidation des finances publiques doit
Œtre poursuivie avec dØtermination.

Le Conseil considŁre que les rØformes structurelles actuelles de
l’Øconomie autrichienne sont conformes aux grandes orienta-
tions des politiques Øconomiques. Il se rØjouit en particulier de
la rØforme rØcente du rØgime de retraite anticipØe. Toutefois, il
encourage le gouvernement autrichien à poursuivre ses efforts
de rØforme pour mieux rØaliser et garantir l’assainissement
durable des finances publiques à moyen et à long terme, en
particulier concernant le systŁme des retraites et le secteur de la
santØ. Le Conseil invite les autoritØs à fournir de plus amples
informations sur cette question lors de la prochaine actualisa-
tion du programme. Le Conseil encourage Øgalement le gouver-
nement autrichien à poursuivre avec dØtermination la rØforme
des marchØs de produits et des capitaux, afin de renforcer la
concurrence, d’amØliorer l’offre de capitaux à risques et de
dØvelopper l’esprit et le gouvernement d’entreprise.

AVIS DU CONSEIL

du 12 fØvrier 2001

relatif à l’actualisation pour 2000 du programme de stabilitØ de l’Irlande, pour la pØriode
2001-2003

(2001/C 77/07)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997
relatif au renforcement de la surveillance des positions budgØ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordination des
politiques Øconomiques (1), et notamment son article 5, para-
graphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 12 fØvrier 2001, le Conseil a examinØ l’actualisation pour
2000 du programme de stabilitØ de l’Irlande, qui couvre la
pØriode 2001-2003.

Le Conseil note que l’Øconomie irlandaise a continuØ de croître
à un rythme rapide en 2000, puisque l’actualisation du
programme pour 2000 table sur une croissance du PIB rØel
de 10,7 %. La progression de l’emploi est estimØe à 4,5 %, le
taux de chômage ayant encore chutØ pour s’Øtablir à 4,1 % en
moyenne sur l’annØe. Les tensions inflationnistes se sont inten-
sifiØes. L’inflation moyenne de l’indice des prix à la consom-
mation harmonisØ (IPCH) a atteint 5,3 % en 2000. Si cette

recrudescence de l’inflation est en partie due à des facteurs
extØrieurs et temporaires, qui devraient progressivement ne
plus influencer l’indice des prix à la consommation, l’inflation
d’origine intØrieure s’est elle aussi accØlØrØe; la hausse des prix
des logements reste forte et les salaires augmentent rapidement.

Du fait de cette forte croissance Øconomique, les prØvisions
d’amØlioration de la situation budgØtaire figurant dans l’actua-
lisation pour 1999 du programme de stabilitØ ont ØtØ large-
ment dØpassØes. Le Conseil se fØlicite que le budget des admi-
nistrations publiques pour 2000 continue de dØgager un excØ-
dent confortable, estimØ à environ 4,7 % du PIB, et que le ratio
d’endettement des administrations publiques ait encore pu Œtre
fortement rØduit.

Les projections relatives à la pØriode 2000 à 2003 annoncent
un excØdent moyen de 4,2 %, tandis que le ratio de la dette
continuerait de dØcroître pour tomber au-dessous d’un quart du
PIB en 2003. Le Conseil se fØlicite que, comme dans le
programme initial et dans sa mise à jour pour 1999, l’Irlande
satisfasse pleinement, et avec une marge confortable, aux obli-
gations du pacte de stabilitØ et de croissance sur toute la
pØriode concernØe. L’excØdent budgØtaire des administrations
publiques prØvu pour chaque annØe est nettement suffisant
pour rØserver une marge de sØcuritØ contre tout dØpassement
de la valeur de rØfØrence de 3 % du PIB en cas de variation
cyclique normale.
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Le scØnario macroØconomique qui sous-tend ces projections
table sur un lØger ralentissement de la croissance du PIB rØel
et de l’inflation sur la pØriode concernØe. L’Øcart de production
positif, estimØ à 4,5 % du PIB tendanciel en 2000, devrait
culminer en 2001 à 5,4 %, avant de se resserrer progressive-
ment. Dans ce contexte, le Conseil estime que le caractŁre
expansionniste du budget 2001 risque sØrieusement de
compromettre les perspectives favorables en termes de crois-
sance et d’inflation esquissØes dans l’actualisation du
programme pour 2000. Le Conseil considŁre que ce budget,
dont les principales mesures consistent en allØgements de la
fiscalitØ directe et indirecte et en augmentations substantielles
des dØpenses courantes et des dØpenses d’Øquipement, est
procyclique. Le Conseil estime qu’il exercera un effet de stimu-
lation sur la demande d’au moins 0,5 % du PIB, alors que ses
effets sur l’offre seront probablement peu importants à court
terme, ce qui aggravera la surchauffe et les tensions inflation-
nistes et Ølargira encore l’Øcart de production positif.

En particulier, la stratØgie visant à essayer d’accroître la popu-
lation active par un allØgement de la charge fiscale directe, qui
avait ØtØ recommandØe par les grandes orientations de politique
Øconomique de 2000 en ce qui concerne le marchØ de l’emploi,
est sans doute moins efficace que par le passØ, Øtant donnØ
qu’elle est intervenue dans le contexte d’une politique budgØ-
taire expansionniste, et l’Øtroitesse du marchØ du travail risque
fort de compromettre toute nouvelle tentative pour encourager
la modØration salariale par des baisses d’impôts directs. Quant
aux rØductions des impôts indirects, elles influencent ponctuel-
lement le niveau des prix, mais n’ont probablement aucun effet
durable sur l’inflation et contribuent clairement à stimuler la
demande.

Dans la mesure oø la politique monØtaire est maintenant
dØfinie pour l’ensemble de la zone euro et n’est plus disponible
en tant qu’instrument au niveau national, il convient de
recourir plus activement à d’autres politiques, y compris budgØ-
taires. Dans ces conditions, le Conseil estime que le rôle rØservØ
à la politique budgØtaire dans le dosage des politiques macro-
Øconomiques en Irlande est inappropriØ. Le Conseil rappelle
qu’il a à plusieurs reprises exhortØ les autoritØs irlandaises à
utiliser la politique budgØtaire pour asseoir la stabilitØ Øcono-
mique, tout derniŁrement encore dans ses grandes orientations
de politique Øconomique pour 2000. Le Conseil regrette que
cette recommandation ne soit pas prise en compte dans le
budget pour 2001, malgrØ les signes croissants de surchauffe
observØs dans le courant de l’annØe 2000. Le Conseil considŁre
donc que la politique budgØtaire irlandaise pour 2001 n’est pas
conforme aux grandes orientations de politique Øconomique en
ce qui concerne la politique budgØtaire. Le Conseil a, de ce fait,
dØcidØ d’adresser une recommandation à l’Irlande en mŒme
temps que le prØsent avis conformØment à l’article 99, para-
graphe 4, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne, en
vue de mettre un terme à cette non-conformitØ.

Le Conseil se fØlicite que la mise à jour du programme pour
2000 aborde la question des rØformes structurelles. Il constate
notamment avec satisfaction les progrŁs rØalisØs en ce qui
concerne la viabilitØ à long terme des finances publiques,
avec la crØation d’un Fonds national de rØserve pour les
retraites, qui reprØsentait dØjà quelque 6,3 % du PIB à la fin
de 2000. Le Conseil salue aussi la poursuite des efforts pour
amØliorer la qualitØ des finances publiques par une rØforme du
systŁme de prØlŁvements-prestations ainsi que l’accroissement
des engagements de dØpenses d’Øquipement, destinØ à combler
les besoins en infrastructures de l’Irlande.
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COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

8 mars 2001

(2001/C 77/08)

1 euro = 7,4635 couronnes danoises

= 9,0513 couronnes suØdoises

= 0,6344 livre sterling

= 0,9312 dollar des États-Unis

= 1,4451 dollar canadien

= 111,38 yens japonais

= 1,5418 franc suisse

= 8,221 couronnes norvØgiennes

= 79,93 couronnes islandaises (2)

= 1,8321 dollar australien

= 2,2165 dollars nØo-zØlandais

= 7,2354 rands sud-africains (2)
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2375 � PAI + UGI/Elf Antargaz)

(2001/C 77/09)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 20 fØvrier 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel les entreprises Paribas Affaires Industrielles («PAI»), France, contrôlØe par BNP
Paribas (France), et UGI (États-Unis d’AmØrique) acquiŁrent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b),
dudit rŁglement, le contrôle de l’ensemble de l’entreprise Elf Antargaz par voie d’achat d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� PAI: opØrateur de private equity,

� UGI: distribution et vente d’ØlectricitØ, gaz naturel et gaz de pØtrole liquØfiØ,

� ELF Antargaz: distribution et vente de gaz de pØtrole liquØfiØ.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2375 � PAI + UGI/Elf Antargaz, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Renotification d’une opØration de concentration prØalablement notifiØe

(Affaire COMP/M.2286 � Buhrmann/Samas Office Supplies)

(2001/C 77/10)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 10 janvier 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise nØerlandaise Buhrmann NV (Buhrmann) acquiert, au sens de l’article
3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle de l’ensemble des entreprises Universal Office
Supplies Ltd et Samas Universal Office Supplies BV (Samas Office Supplies) et de l’entreprise nØerlandaise
Samas Groep NV (Samas) par achat d’actions.

2. Cette notification a ØtØ dØclarØe incomplŁte le 2 fØvrier 2001. Les entreprises concernØes ont à
prØsent fourni les informations complØmentaires demandØes. La notification a ØtØ dØclarØe complŁte au
sens de l’article 10, paragraphe 1, du rŁglement (CEE) no 4064/89 le 28 fØvrier 2001. La notification prend
donc effet le 28 fØvrier 2001.

3. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2286 � Buhrmann/Samas Office Supplies, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Renotification d’une opØration de concentration prØalablement notifiØe

(Affaire COMP/M.2223 � Getronics/Hagemeyer/JV)

(2001/C 77/11)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 22 dØcembre 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement
(CEE) no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet
de concentration par lequel l’entreprise Getronics NV (Pays-Bas) au travers de sa filiale Datelcom BV,
acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun, conjoin-
tement avec l’entreprise Hagemeyer NV (Pays-Bas), de la filiale de Hagemeyer, Codis BV, au transfert des
activitØs de Datelcom à Codis.

2. Cette notification a ØtØ dØclarØe incomplŁte le 23 janvier 2001. Les entreprises concernØes ont à
prØsent fourni les informations complØmentaires demandØes. La notification a ØtØ dØclarØe complŁte au
sens de l’article 10, paragraphe 1, du rŁglement (CEE) no 4064/89 le 1er mars 2001. La notification prend
donc effet le 1er mars 2001.

3. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2223 � Getronics/Hagemeyer/JV, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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